
Procès Verbal
3ème Conseil d’école

Lundi 14/06/2021

Ouverture de séance: 18h35

Présidents de séance: M. Laval, directeur.
M BIET, directeur.

Secrétaire de séance: Mme Jeaumeau, parente d'élève élue.

Personnes présentes:

M. Turpin, maire de Saint-Martin d'Abbat
M. Thuillier, maire de Germigny-des-Prés
Mme Magnin, élue au SIRIS
Mmes Gugger et Saugoux , déléguées auprès la DDEN
Mmes Faisant, Boyer, Darras, Dupuis, Knopp, Février, Delannoy, Lecoeur et Bonneau, enseignantes
Mmes Gazeau, Cordier, Berthon, Guérif, Davière, Malinge, Serré et Jeaumeau parentes d'élèves élues

Personnes excusées:  Mme Coton, inspectrice de l'Education nationale (IEN) Mme Quettier (DDEN), 
Mme Ferreira Martins (vice-présidente du SIRIS).

M. Laval remercie M Turpin pour le prêt de la salle.

Mme Faisant remercie le maire pour le remplacement des films sur les fenêtres de sa classe. Les 
nouveaux films. Malgré tout, ils semblent être d’une efficacité diminuée par rapport aux anciens. Elle 
remercie pour la rapidité de l’intervention.

I. Approbation de documents  

Le conseil commence par l’approbation des documents suivants :
- PV du conseil d’école du 5 Novembre 2020

- PV du conseil d’école du 16 Mars 2021

Les documents sont approuvés et signés par tous. 

II. Constitution du bureau pour l’élection des parents d’élus en octobre 2021  

 

Mmes Cordier et Malinge pour Germigny, Mmes Gazeau et Guerif pour Saint Martin d’Abbat.

A Germigny des prés, uniquement par correspondance, approuvé à l’unanimité.

A Saint Martin d’Abbat, le vote est maintenu par correspondance et en présentiel, approuvé à la 

majorité.

III. Rentrée 2021     : effectifs et répartition. Mouvement du personnel et structure pédagogique.  

37  CM2  partent,  26  PS  inscrits  et  quelques  inscriptions  dans  les  autres  niveaux  pour  l’année 
prochaine. 5 ou 6 enfants de moins qu’en 2020.



Légère baisse pour le moment mais non significative.

Les effectifs prévisionnels :
- 26 PS
- 29 MS
- 39 GS
- 33 CP => 100% Germigny
- 30 CE1 => une partie à Germigny. Les familles seront prévenues avant le 6 juillet pour 

l’inscription au bus
- 37 CE2
- 33 CM1
- 37 CM2

Total maternelle : 94 élèves
Total élémentaire : 170 élèves
Total général : 264 élèves

24 élèves par classe maxi en GS/ CP/ CE1

IV. Rapports financiers et sommes allouées aux écoles  

Les rapports financiers des coopératives scolaires et de l'USEP seront disponibles au premier conseil 
d’école de l’année prochaine (clôture des comptes en août).

Les  sommes  allouées  par  le  SIRIS  aux  écoles  sont  en  baisse :  -3000€  sur  le  budget  fournitures 
scolaires (soit 11€/enfant environ).

Pas de livres ou de spectacle offerts par SIRIS à Noël 2021, soit une économie de 6.50€ /enfant, qui 
seront réattribués aux fournitures scolaires.

80€ de budget de moins par classe environ.

V. Projet LEN/ENIR  

Le SIRIS a engagé des dépenses cofinancées à 50% mairie / 50% Education Nationale.
Objectif : équiper 3 classes en écran numérique interactifs (TBI).

Mme BOYER, Mme Février sont déjà équipées en TBI. Après les 3 classes supplémentaires, il restera 6 
classes à équiper potentiellement.

Coût 3500€ TTC par écran + vidéo projecteur + logiciel.

Le budget de 11000€ TTC respecté.

M. Biet remercie Mme Ferreira pour son investissement dans ce projet.

VI. Projets à venir  



Maternelle     : 
Carnaval aménagé avec le protocole sanitaire. Un beau moment de partage apprécié par tous. 
Sortie en bord de Loire à Jargeau avec la maison de la Loire et pique-nique à l’école.
Projet Fourmis : Fourmilière reçue et animation prévue avant la fin de l’année.

Élémentaire :
Germigny :
Thème de l’eau : Sortie à BRIARE avec pique-nique et Croisière (passage d’une écluse).
Animations par la bibliothèque du Val de Sully les 24 et 28 juin (contes et Kamichibai).
Randonnée en bord de Loire (Mme Delannoy).
Participation pour illustrer le calendrier des pompiers de SMA.
Spectacle de musique filmé sur le thème de l’eau.
Visite des GS de SMA à l’école de Germigny avec pique-nique derrière l’oratoire.

SMA :
Fresque murale presque terminée. Inauguration le 5 juillet.

Distribution des calculatrices pour les CM2 le 25 juin à 16h30

Remarque supplémentaire : l’intervenant musique n’est à ce jour pas reconduit à SMA pour l’année 
prochaine.

VII. Vote sur la reconduction ou non de la semaine à 4 jours  

Les parents d’élèves votent à 96% pour les 4 jours/semaine. 10 voix pour, 1 voix contre.

L’équipe enseignante vote à 10 votes pour les 4 jours/semaine et 1 voix contre.

Les maires, les élues SIRIS, votent pour la semaine à 4 jours.

Les délégués de la DDEN votent pour la semaine de 4.5 jours avec le samedi matin expliquant c’est 
un rythme qui correspond mieux aux enfants. 

Résultats     : La semaine de 4 jours est reconduite  

 

VIII. Questions des parents  

Pas de  centre aéré prévu l’année prochaine par la mairie de SMA. Remarque sur la possibilité de 
s’inscrire à St Benoît en précisant que les enfants font partie du groupe scolaire GDP/SMA.

Présentation du sondage cantine : 

- Demandes des parents :  Repas cuisinés sur place et remarques sur le réchauffage, circuit 
court, produits frais et locaux.

- Le  SIRIS  va rencontrer  l'API  (diététicienne)  début  juillet,  et  un  responsable  de la  cuisine 
centrale de Châteauneuf sur Loire. Plusieurs pistes vont être étudiées. Il faut accompagner 
les enfants pour qu’ils respectent mieux le service. Des formations seront éventuellement 
prévues pour les personnes de la cantine. Moins de déchets observés sur Germigny.



- 3ème personne à Germigny pendant le temps du midi pour désinfecter les locaux.

Piscine :

Annulations  des  séances  de  piscine  (jours  fériés,  protocole  sanitaire).  Le  planning  est  réalisé  et 
imposé en début d’année sur 5 périodes par le conseiller pédagogique. 2 séances/ semaine.

2 classes ont été fermées. La piscine a été fermée. On ne pouvait  pas décaler sans pénaliser les 
autres classes de la circonscription.

Il y avait cependant des créneaux à partager qui l’ont été lorsque c’était possible. (Mme Bonneau et 
M Laval)

Les jours fériés ont en revanche été comptabilisés.

Protocole Sanitaire :

L'inspection de l’éducation nationale répond que les tests salivaires ont été distribués dans les écoles 
où il y a eu beaucoup de cas.

La décision n’est pas actée sur le port du masque à la rentrée.

La taille de la bibliothèque et le contexte sanitaire ont fait qu’il n’était pas possible d’autoriser le prêt 
de livres à SMA. Une bibliothèque pour 9 classes.

Signature des e-mails APE/ Parents d’élèves élus à modifier.

Fin de séance : 20h11

Date du prochain Conseil  d’école :  pas de date connue précisément,  environ 15 jours après les 

élections des parents d'élèves, courant octobre.


